
 

Communauté de l’Emmanuel 

Un parcours pour les fidèles divorcés 
remariés à Paray-le-Monial 

famillechretienne.fr - 16/07/2010 - Par Claire Frangi 

Du 31 juillet au 5 août, la communauté de l’Emmanuel 
propose un parcours spécifique aux divorcés remariés à 
Paray-le-Monial. Au programme, des réflexions sur le 
droit d’aimer et d’être aimé, le pardon, ou la place de ces 
fidèles dans l’Église. Retrouvez également les dates des 
autres sessions et parcours : pour les familles, les 
célibataires, les jeunes ou les parents seuls, sans oublier le 
Festival marial international. 

« Fidèles divorcés remariés, le Christ vous attend dans son 
Église ! » En lançant cette invitation, la communauté de 
l’Emmanuel propose aux  couples engagés dans une 
nouvelle union après un divorce ou une séparation de se 
rassembler, à Paray-le-Monial, du 31 juillet au 5 août 
prochain.  

Ce parcours spécial n’est pas une première à Paray. « Au fil 
du temps, il rassemble de plus en plus de monde (entre 100 
et 150 personnes la première année, de 200 à 300 à 
présent), un signe qu’il correspond bien à une attente des 
personnes qui vivent cette situation. Et l’Église a un 
message à délivrer aux divorcés remariés, qui est trop peu 
connu » explique Bruno Georges, chargé de communication 
à l’Emmanuel.  Et si le parcours est intégré à la deuxième 
session des familles, c’est parce qu’« il existe différents états 
au sein de la famille, à laquelle les divorcés remariés 
participent pleinement » précise-t-il.  

L’animation sera assurée par des prêtres (dont les Pères Descouvemont et Jacquinet), des 
couples et des laïcs d’Amour et Vérité, la branche de l’Emmanuel au service de la famille. 
Parmi les questions qui seront abordées : « Ai-je encore le droit d’aimer et d’être aimée ? »,  
« Quelle place pour nous dans l’Église ? », ou encore « Pardonner, est-ce encore possible » ? 

  



Paray-le-Monial propose cet été : 

- trois sessions pour les familles et pour tous (du samedi 24 au jeudi 29 juillet / du samedi 31 
juillet au 5 août / du 7 au 12 août) 
- un parcours pour les célibataires au cours de la première session (du samedi 24 au jeudi 29 
juillet) 
- un parcours divorcés-remariés au cours de la deuxième session des familles (du samedi 31 
juillet au jeudi 5 août)  
- un parcours parents seuls, divorcés ou séparés pendant les trois sessions pour les familles 
- le Forum international des Jeunes (du vendredi 13 au mercredi 18 août) 
- le Festival marial international (du mercredi 18 au dimanche 22 août) 

http://www.sessions-paray.com/ 
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